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 BULLETIN COMMUNAL 
Numéro 240 Décembre 2018 

 

 
 

PRÉSENTS: MM. et Mmes BARON Myriam, BONNAUD Alain, CAUNEAU Hubert, DA CRUZ Eric, FAUCHARD Ghislain, FROUIN 
Lydie, GABORIEAU Jacky, GABORIEAU Stéphanie, GUILBAUD Hervé, JAUNET Jean-Yves, LUCAS Martine, MERLET Christian, 
POTIER Richard. 
ABSENTS EXCUSÉS : BIOTEAU Marina qui a donné pouvoir à FROUIN Lydie, BOURASSEAU Isabelle qui a donné pouvoir à 
BARON Myriam, FOURNIER Bertrand qui a donné pouvoir à LUCAS Martine, HUCTEAU Amélie qui a donné pouvoir à 
GABORIEAU Stéphanie. 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : JAUNET Jean-Yves 
 

❑ Révision annuelle des loyers 2019 
Le Conseil Municipal a fixé les nouveaux loyers mensuels (+1.25 %), à compter du 1er Janvier 2019, de la façon suivante : 

n° 1, rue de la Petite Maine  341.68 
n° 3, rue de la Petite Maine  388.84 
à l’étage n°1 bis, rue des Ecoles (bibliothèque) 325.38 

 

❑ Maison d’Assistants Maternels (MAM)/Allée de la Roseraie) : révision du loyer au 01/12/2018 
Le Conseil Municipal a fixé le nouveau loyer mensuel au 1/12/2018 à 524 € 08 (Indice 2ème T 2017 : 1664 - Indice 2ème T 
2018 : 1699, soit une augmentation de 2.10 %). 
 

❑ Tarifs Municipaux 2019  
Le Conseil Municipal a décidé de maintenir les tarifs communaux 2018 pour l’année 2019. La Commission « Bâtiments » a été 
invitée à réfléchir sur les modalités de location pour des week-ends. 
 

❑ Ecole Publique les Brouzils : participation année scolaire 2017/2018 
Le Conseil Municipal, dans la mesure où il ne peut se déroger à la réglementation en vigueur, a accepté de verser une 
participation de 1 932€ 81 pour l’année scolaire 2017/2018 à la Commune des BROUZILS où 3 enfants domiciliés à CHAUCHE 
sont scolarisés à l’école publique « Les Tilleuls ». 

 

❑ Rue de la Petite Maine : Travaux ENEDIS – convention de servitudes Parcelle AB 107 

Le Conseil Municipal a autorisé M. le Maire ou en cas d’empêchement, la 1ère adjointe, à signer une convention de 
servitudes avec ENEDIS sur la parcelle communale AB 107 (chemin piétonnier près du bassin de rétention et qui rejoint le 
terrain de Gobia) pour le passage d’un câble HTA, afin d’améliorer la desserte en énergie entre le poste « Rue du Calvaire 
P0063 » et le poste « Rue des Ecoles P0003 ». 
 

❑ La Berthelandière : voie privée – acquisition des parcelles à l’€ symbolique 
La voie desservant une partie du village de la Berthelandière est une voie privée, utilisée comme voie communale. Afin de 
commencer à régulariser cette situation et ne pas attendre le règlement de la succession sur la parcelle XP 117, le Conseil 
Municipal a autorisé M le Maire, ou en cas d’empêchement, la 1ère adjointe à acquérir pour l’euro symbolique les parcelles 
suivantes et à signer l’ensemble des documents se rapportant à cette affaire. 

Référence 
de la 

parcelle 

Superficie Propriétaires 

XP 90 114 m² HERBRETEAU Guy et 
Nathalie 

XP 133 499 m² Consorts GUILBAUD 

XP 129 547 m² JAUD Joseph et Thérèse 

XP 128 43 m² JAUD Thérèse 

XP 141 45 m² JAUD Thérèse 

XP 140 11 m² GUILBAUD Claude 

 
 

Les actes de vente seront passés en l’étude de Me DENIS, notaire à ST FULGENT et les frais pris en charge par la Commune de 
Chauché. 
 

❑ Aménagement Rue du Rocher : convention d’entretien avec le Département pour les RD 37 et RD 13 
Le Conseil Municipal a adopté les grands principes du projet de convention établi pour fixer les modalités techniques et 
financières des travaux d’aménagement des routes départementales n°37 et n°13 et de l’entretien ultérieur de ces 
aménagements. 
 

❑ Assainissement – transfert de la compétence : convention de mise à disposition de service 
Dans le cadre du transfert de la compétence « assainissement », le Conseil Municipal a accepté la mise à disposition du 
personnel technique communal environ 30 heures par an, ainsi que du matériel nécessaire pour l’entretien des espaces verts 
des Stations et Postes qui sont en dehors du contrat de Délégation de Service Public (DSP) avec Suez France. 
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❑ Dépôts sauvages : demande de participation 
Vu la recrudescence des dépôts sauvages et l’obligation pour les agents communaux d’intervenir régulièrement pour leur 
enlèvement, le Conseil Municipal a décidé d’établir une redevance au titre de la participation aux frais d’élimination des 
déchets après intervention des agents communaux, d’un montant de 100 €, redevance qui sera demandée à l’auteur d’un 
dépôt sauvage contraire aux prescriptions en vigueur et quelle que soit la nature des dépôts, en complément d’une amende 
de 150 € ou 1500 € selon l’infraction.  
M. le Maire, ou en cas d’empêchement la 1ère adjointe, est chargé de toute démarche tendant à l’exécution de cette décision 
et le cas échéant, de déposer plainte à la Gendarmerie, notamment en cas de dépôts dont le coût d’élimination serait 
supérieur au montant précité et en cas de récidive. 

 

❑ QHE Le Hameau des Prés – Lots 8 et 9 : désignation de l’opérateur – conditions 
Le Conseil Municipal a décidé de confier à Vendée Habitat la construction de deux logements individuels à usage locatif de 
type IV sur les lots 8 (292m²) et 9 (326m²) et donc une cession de terrain moyennant le prix HT de 10 000 € pour chacun des 
lots. Un branchement individuel (Electricité, Téléphone, Assainissement, Eau Potable, Gaz) a été prévu pour chacun des lots. 
 

DIA (Déclaration d’Intention d’Aliéner) déposées depuis le 26 Octobre 2018 : 

M. le Maire a renoncé au droit de préemption pour des parcelles sises rue de la Promenade, lotissement des Acacias et la 
Brossette. 
 
 
 
 
 
 
 
 Marchés HT signés depuis le 26/10/2018 

30/10/2018 FAUCHET SARL 
Réparation fuite plancher 
église/Remplacement 
circulateur et complément 
antigel 

6505.02 

18/10/2018 LABORATOIRE MICROSEPT 
Recherche Legionnella 

549.90 

06/11/2018 ADG Environnement 
3 jours Curage de Fossé 

1776.00 

06/11/2018 SARL GAPE 
Création d’un massif d’ancrage, 
ouverture tranchée pour 
installation panneau 
d’information lumineux 

1245.09 

06/11/2018 SARL BARREAU 
Alimentation du panneau 
d’information lumineux 

478.33 

06/11/2018 LUMIPLAN 
Fourniture d’un panneau 
d’information lumineux 

14830.00 

06/11/2018 LACROIX Signalisation 
Panneau d’information 
randonneurs 

305.41 

06/11/2018 LACROIX Signalisation 
Divers panneaux et plaques 
villages et numéro 

1052.17 

06/11/2018 CHOMETTE SAS 
Complément vaisselle RS 
novembre 2018 

219.04 
 

15/11/2018 DECOLUM 
Cordon lumineux Kit réparation 

404.55 

15/11/2018 DECOLUM 
Illuminations 2018 

900.00 

20/11/2018 SMACL  
Assurances Dommages aux 
Biens 2019-2024 

3397.86 
(par an) 

22/11/2018 SARL GAPE 
Abattage d’arbres 

1024.00 

27/11/2018 LACROIX Signalisation 
Miroir routier 

440.30 

« La flamme du souvenir de retour à Chauché » 

 
 
 
 
 
 
 

« Le foyer des jeunes sur les traces des poilus » 

 
 
 
 
 
 
 
 

PERMANENCES DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
Les adjoints reçoivent sur rendez-vous, sur demande 

auprès du secrétariat de la Mairie. 
M. le Maire reçoit le Samedi, de 11h00 à 12h00, sans 

rendez-vous. 

Prochaine séance du Conseil Municipal :  
Lundi 17 Décembre 2018 à 19h00. 

 

Le 20 octobre, le conseil départemental organisait une cérémonie pour lancer 
les festivités des commémorations du 11 novembre. En compagnie de Mr le 
Maire, du correspondant défense communal et des membres des AFN, Ewen 
ROUSSEAU s’est vu remettre un flambeau allumé avec la flamme provenant de 
la tombe du soldat inconnu. Cette flamme représente ce devoir de souvenir que 
les générations devront perpétuer pour ne pas oublier.  

Mercredi 31 octobre un petit groupe de jeunes de la commune a pu 
profiter des recherches du Chant de la Pierre sur la période de la 
Grande guerre 14-18. A partir de noms figurant sur le monument 
aux morts, Ils ont effectué des recherches généalogiques qui ont 
permis de retrouver des informations sur le parcours de ces soldats 
Chauchéen. Des liens de parentés ont même été établis. 
Un goûter à partir d’une ration de soldat actuel a permis de faire le 
lien avec celle du poilu.  

Pas de permanence 
Samedi 29 Décembre 2018 
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MAIRIE 
8, Rue de la Petite Maine – B.P.50203 

02.51.41.83.09. – mairie-chauche@wanadoo.fr 
Horaires d'ouverture : 

du Lundi au Vendredi de 8H30 à 12H30, 
 (L’après-midi sur RDV, sauf le Mercredi). 

 ADMR  
Comité de secteur du Pays  

de ST FULGENT - LES ESSARTS 
18 Rue des Tilleuls -85250 SAINT FULGENT 

: 02.52.61.47.46. 
Mail : paysdestfulgent@admr85.org 

Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 
8h30 à 17h30 et  

accueil physique du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

COMITÉ DE BASSIN LOIRE-BRETAGNE 

Permanences des Médecins, Pharmaciens et Infirmières 
Nuits, week-ends et jours fériés… besoin d’un médecin : 

 
Je compose le 116 117, un médecin du centre de Régulation vous conseille ou vous met en relation si nécessaire avec le 
médecin généraliste de garde le plus proche de votre domicile. Je compose le 15, face à une urgence vitale, le SAMU-
Centre 15 déclenche une réponse immédiate adaptée en mettant en œuvre, selon les cas, les pompiers, le SAMU, les 
ambulanciers. 

Pharmaciens 
Depuis le 01/07/09, pour connaître les 3 pharmacies de permanences les plus proches de votre 
domicile, vous devez contacter le 3237. 

Infirmière 
Du lundi au Samedi de 
8h00 à 8h30 

Mme MOREAU 
Marie 

CHAUCHE – 16, Rue 
du Centre 

06.24.83.68.04 

Dentistes Dimanches et jours fériés  10h à 12h  02.51.46.28.83 

 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES : jusqu’au 31 Décembre 2018. 
 

Pour les nouveaux arrivants, ou les habitants qui ne seraient pas inscrits sur les listes électorales de la commune et qui souhaitent l’être, vous 
devez vous présenter en mairie, muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile afin de remplir un formulaire. Pour cela, vous avez 

jusqu’au 31 Décembre 2018. 
Nous vous remercions pour votre compréhension. 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Nous vous rappelons que les jeunes ayant eu 16 ans cette année et qui ne se sont pas recensés en Mairie doivent se présenter avec leur carte 
d’identité au plus vite. 

DÉCHÈTERIE DE LA JOUSSETIÈRE 
Lundi : 10h à 12h -14h à 18h 

Mardi, Mercredi et Vendredi : 14h à 18h 
Samedi : 9h à 12h - 14h à 18h 

Pour accéder à la déchèterie, il vous faut 
vous munir d’une carte qui est à demander à 

la  
Communauté de Communes du Canton de 

ST FULGENT  
2, Rue Jules Verne - ST FULGENT  

 02.51.43.81.61. 

Suez Eau France 
(Gestion du service assainissement) 
11, Rue des Forêtis – Parc d’activité 
Polaris – 85110 CHANTONNAY 

 02.28.15.31.50. 

mailto:paysdestfulgent@admr85.org
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BASSIN VERSANT DE LA SEVRE NANTAISE 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DE ST FULGENT-LES ESSARTS 
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Du changement pour 
l’assainissement collectif au 1er janvier 2019 
Par décisions concordantes entre le conseil communautaire de la 
communauté de communes du Pays de Saint-Fulgent – Les Essarts et 
la commune de Chauché la compétence assainissement collectif sera 
exercée par la communauté de communes dès le 1er janvier 2019. 
Qu’est-ce que l’assainissement collectif ? 
L’assainissement collectif est le service public de collecte et de 
traitement des eaux usées collectives, c’est-à-dire des eaux collectées 
par le réseau de collecte de la commune et traitées par la station 
d’épuration. Ce service est exploité jusqu’à présent par Suez Eau 
France (ex Nantaise des Eaux). 
Pourquoi ce changement de maitrise d’ouvrage ? 
Ce changement de maitrise d’ouvrage, conséquence d’un transfert de 
compétence, fait suite à l’adoption par le législateur de la loi du 7 
août 2015 relative à la Nouvelle Organisation du Territoire de la 
République (dite « loi NOTRe »). Cette loi prévoit l’exercice par les 
communautés de communes de la compétence assainissement 
collectif sur l’ensemble de son territoire au plus tard le 1er janvier 
2026. 
Avec l’accord des communes, la communauté de communes du Pays 
de Saint-Fulgent – Les Essarts a décidé d’exercer par anticipation 
cette compétence dès le 1er janvier 2019. 
Quel est l’objectif de ce transfert de compétence ? 
L’objectif du transfert de la compétence assainissement collectif est 
de mutualiser l’exercice de cette compétence à une échelle 
intercommunale afin de mieux maitriser les coûts, de développer une 
stratégie d’investissement à l’échelle de la communauté de 
communes et d’avoir un tarif unifié sur l’ensemble du territoire de la 
communauté de communes à moyen terme. 

Quels sont les changements pour l’usager ? 
Ce transfert de compétence entraine plusieurs changements pour 
l’usager : 
1- La facturation. La facturation sera toujours réalisée par la 
maitrise d’ouvrage en charge de l’eau potable sur le territoire de la 
communauté de communes, le Syndicat d’eau Vendée Eau. L’usager 
recevra toujours sa facture semestrielle de l’eau et de 
l’assainissement collectif et continuera de s’adresser au Syndicat 
Vendée Eau en cas de problème avec sa facture, que ce soit pour 
l’eau ou pour l’assainissement collectif. Toutefois, les recettes liées à 
la facturation du service de l’assainissement collectif ne seront plus 
perçues par la commune mais par la communauté de communes. 
2- Le service à contacter en cas de problème. Le service 

communal ne sera plus en mesure de répondre aux problématiques 
des usagers concernant l’assainissement collectif. L’usager devra 
dorénavant s’adresser au service assainissement de la communauté 
de communes. Les coordonnées du nouveau service sont indiquées 
ci-après. 
3- L’adoption d’un nouveau règlement de service à l’échelle 

de la communauté de communes à moyen terme. Le règlement de 
service le document régissant les relations entre l’usager et le service 
(ex : obligations du service, obligations de l’usager, période de relève, 
périodes de facturations, …). Actuellement, chaque commune 
dispose de son propre règlement de service. A terme, un seul 
règlement de service pour l’assainissement collectif s’appliquera sur 
le territoire de la communauté de communes. Ce règlement devra 
être adopté et appliqué par l’usager. 

 

 
 
 

 

MISSION LOCALE HAUT BOCAGE 

Votre nouvel interlocuteur assainissement collectif au 1
er

 janvier 2019 
:Communauté de communes du Pays de Saint-Fulgent – Les Essarts 

2 rue Jules Verne 85 250 SAINT-FULGENT 

Tel : 02.51.43.83.97  

Mél : contact@ccfulgent-essarts.fr 
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COLLEGE GEORGES CLÉMENCEAU 

RÉTINA FRANCE 
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FAVEC 

COMMUNIQUÉ DE LA GENDARMERIE
LES FAITS 

A l'approche des fêtes de fin d'année, le groupement de gendarmerie départementale de la Vendée souhaite appeler 
l’attention des élus sur le démarchage à domicile de vendeurs de calendriers. 

Bien souvent la vente n'est qu'un prétexte pour s'introduire dans le logement de la victime. Les malfaiteurs agissent 
généralement en binôme. Une fois à l'intérieur du domicile, ils détournent son attention afin d'effectuer un repérage ou 
dérober des objets de valeur et des liquidités. 

Certains se présentent comme des professionnels (agents EDF, ramoneurs, postiers, plombiers, policiers, gendarmes, 
pompiers, etc...). 

LES RECOMMANDATIONS 
Le groupement de gendarmerie départementale de la Vendée invite à la plus grande vigilance et à prendre quelques 
mesures de sûreté élémentaires. Lorsqu'une personne se présente à la porte du domicile, il faut systématiquement : 

• identifier le ou les visiteurs visuellement par la fenêtre, le visiophone, l'entrebâilleur ou le viseur optique, 
• exiger la présentation d'une carte professionnelle et (ou) de l'ordre de mission même si cette personne porte un 

uniforme, 
• solliciter la présence d’un ami ou d’un membre de votre famille susceptible de se déplacer rapidement, 
• en cas de doute, refuser l’accès à votre domicile et devant l’insistance de votre interlocuteur, téléphoner à 

l’organisme dont il prétend dépendre ou menacer de faire appel à la gendarmerie, 
• Si le démarcheur est parvenu à rentrer dans votre habitation, ne le laisser jamais seul, même si une seconde 

personne se présente à votre porte car il s’agit probablement d’un complice, 
• en cas de démarchage à domicile abusif avéré, il convient de : conserver les preuves, ne toucher à rien, observer 

les contrevenants et prévenir immédiatement la gendarmerie. 
Sachez qu’un policier ou un gendarme : 

• ne se présentera jamais à votre domicile avec un voleur qu’il aura arrêté, 
• ne vous demandera pas de lui présenter vos bijoux, votre argent ou autres objets de valeurs. 
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TENNIS DE TABLE

 
 

 

 
 

PARC DE LA BROSSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Distribution du prochain bulletin les 12 et 13 Janvier 2019. Les articles doivent être déposés à la Mairie ou transmis par mail avant 
le Vendredi 28 Décembre 2018. 


